
LE PRÉFET DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d’Honneur

Arrêté n°2020-SEE/
portant modification de l’arrêté 2018/SEE/1264 relatif à la lutte contre les écrevisses non autochtones dans le

département de la Loire-Atlantique

VU le règlement (UE) 1143/2014 du parlement européen et du conseil du 22 octobre 2014 relatif à la
prévention et à la gestion de l’introduction et de la propagation des espèces exotiques envahissantes ;

VU le règlement d’exécution (UE) 2016/1141 de la Commission du 13 juillet 2016 adoptant une liste des
espèces exotiques envahissantes préoccupantes pour l’Union conformément au règlement (UE)
n°1143/2014 du Parlement européen et du Conseil ;

VU le règlement d’exécution (UE) 2017/1263 de la Commission du 12 juillet 2017 portant mise à jour de
la liste des espèces exotiques envahissantes préoccupantes pour l’Union établie par le règlement
d’exécution (UE) 2016/1141 ;

VU le Code de l’environnement et notamment ses articles L. 411-5, L. 411-6, L. 411-8 et  L.415-3 ;

VU la loi pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des paysages du 8 août 2016, notamment
son article 149 ;

VU le décret n°2017-595 du 21 avril 2017 relatif au contrôle et à la gestion de l’introduction et de la
propagation de certaines espèces animales et végétales ;

VU l’arrêté 2018/SEE/1264 d’autorisation de lutte contre les écrevisses non autochtones dans le
département de la Loire-Atlantique ;

VU la consultation du public qui s'est déroulée du

Considérant la prolifération des écrevisses non autochtones dans le département de la Loire-
Atlantique, les effets sur la dégradation des milieux et les risques de déséquilibres biologiques qui en
découlent ;

Considérant les conséquences techniques, sociales et financières de la prolifération des écrevisses non
autochtones au territoire métropolitain sur la pêcherie professionnelle de la Loire Atlantique ;

Considérant que les écrevisses non autochtones au territoire métropolitain sont capturées par les
pêcheurs professionnels dans l'exercice de leur fonction, que cette action contribue à la régulation des
populations de ces espèces, et qu'il convient au regard de la réglementation sur les espèces exotiques
envahissantes d’organiser les modalités des prélèvements dans le milieu ;
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Considérant qu’il est nécessaire de proroger l’arrêté de lutte pour une durée de deux ans afin de
permettre la finalisation d’un plan de gestion national des écrevisses exotiques ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Loire-Atlantique ;

A R R E T E

Article 1er – Objet de l'arrêté
L'article 2 de l’arrêté n°2018/SEE/1264 du 27 juillet 2018 est modifié comme suit :
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